
Autorisation de réalisation, de reproduction, de représentation et de diffusion 

de photographies pour une personne mineure 

 

ENTRE : Le COMITE DEPARTEMENTAL d’ATHLETISME 67 – CDA67 

Demeurant à Maison des sports – 4, rue Mentelin – 67000 STRASBOURG 

 

Dénommé(e) ci-après "Les représentants légaux " 

Représentants légaux de l'enfant dont le nom est : 

___________________________________________________________________________  

Demeurant à 

___________________________________________________________________________

______________________________________ 

Dénommé(e) ci-après "L'enfant" 

ET : Melle, M.____________________________________________ né(e) le 

______/_____/________ à ____________________________ 

Demeurant 

___________________________________________________________________________

___________________________ 

 

Par le présent contrat, les REPRESENTANTS LEGAUX autorisent le CDA67 à réaliser des 

photographies de leur ENFANT et cèdent au CDA67 les droits qu'ils détiennent sur l'image de 

leur ENFANT telle que reproduite sur les photographies réalisées pendant le Stage 

d’athlétisme ATHLE’FUN de Strasbourg du lundi 27 octobre 2025 au jeudi 30 octobre 

2025. 

 

En conséquence, les REPRESENTANTS LEGAUX autorisent le CDA67 à fixer, reproduire, 

communiquer, diffuser les photographies réalisées dans le cadre du présent contrat à titre 

uniquement professionnel (site du comité, compte rendu de la saison sportive…). Les 

photographies pourront être reproduites en partie ou en totalité sur tout support (papier, 

numérique, ou DVD) 

 

 

Fait à ___________________________, le ___________________________ 

 

 

Signature des REPRESENTANTS LEGAUX   

Précédée de la mention "lu et approuvé" 

 

 

 

 

Albert KOFFLER 

Président du CDA67 

 


